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Un audit 
indispensable
JEAN-YVES GABBUD

RÉDACTEUR EN CHEF ADJOINT

Il y aura donc
un audit du Ré-
seau Santé Va-
lais. C’était là le
souhait de la
grande majorité
du Grand
Conseil et, très
certainement

celui de nombreux Valaisans.
Cet audit, avant même que sa
première ligne ne soit rédigée, a
déjà eu l’avantage de faire re-
tomber les tensions qui étaient
nées après le renvoi très média-
tisé du professeur Daniel Savioz
et la montée au front de l’ancien
conseiller d’Etat Serge Sierro et
du professeur Jean-Claude Pont.
Mais, l’audit seul ne suffira pas.
S’il se montre d’un jour très fa-
vorable au RSV, encore faudra-
t-il faire admettre ce point de
vue, même scientifiquement
étayé, à tous ceux qui ont eu le
sentiment, dans leur chair par-
fois, d’avoir été victimes de dys-
fonctionnements.
Si l’audit met le doigt sur des la-
cunes, et dans un système d’une
telle ampleur il y en aura quasi
inévitablement, encore faudra-
t-il avoir la possibilité ou la vo-
lonté de corriger le tir et de pren-
dre les dispositions qui s’impo-
sent. 
Lancer un tel audit, surtout s’il
est réalisé de manière neutre,
c’est aussi prendre le risque de
se retrouver avec une critique
profonde du système mis en
place. Dans ce cas, six ans seule-
ment après la création du Ré-
seau Santé Valais, il ne sera pas
évident, par exemple, de revoir
une nouvelle fois la planification
des disciplines sans secouer les
fibres régionalistes toujours sen-
sibles.
Le risque de blocage existe, mais
il fallait passer par là, par cet au-
dit approfondi, pour que le RSV
soit prêt à affronter l’ouverture
du marché en 2012… et prêt,
surtout, à soigner au mieux, et
dans la sérénité, les Valaisans et
leurs hôtes.
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Le Grand Conseil l’a exigé. Le Ré-
seau Santé Valais sera bel et bien
audité. Le conseiller d’Etat Maurice
Tornay a signé hier après-midi le
contrat avec une société française.
Explications.

Par quelle société l’audit du Réseau
Santé Valais sera-t-il mené? 
Il faut d’abord rappeler que le man-
dat du Grand Conseil était relative-
ment clair, puisqu’il demandait au
Conseil d’Etat de désigner, pour la
réalisation de cet audit un orga-
nisme neutre, indépendant, haute-
ment qualifié et internationale-
ment reconnu. 

La tâche n’était pas facile:
d’abord parce que des institutions
qui disposent de toutes les compé-
tences pour conduire ce genre
d’audit et surtout qui ont de la dis-
ponibilité de temps et les moyens
de le faire, notamment en person-
nel et en compétences techniques,
ne sont pas facile à trouver. Nous
avons fait une analyse complète de
la situation, puis conduit des dé-
marches préparatoires pour trou-
ver l’expert qui répondait le mieux
aux critères fixés par le Grand
Conseil et qui nous paraissait ob-
jectivement le plus apte et le plus
compétent pour exécuter ce man-
dat.

Nous avons ensuite proposé au
Conseil d’Etat d’attribuer ce man-
dat à la Fédération hospitalière de
France (FHF). Il fallait aussi pouvoir
exécuter ce mandat dans un délai
raisonnable et nous avons estimé,
que la Fédération hospitalière de
France était l’interlocuteur le plus
capable pour assumer l’ensemble
des tâches prévues dans le cahier
des charges dans les délais impartis
avec le sérieux qu’elle exige. 

Cette fédération a été fondée en
1924 et regroupe 29 fédérations ré-
gionales d’hôpitaux publics sur le
territoire français et collabore acti-
vement avec le Gouvernement
français, les institutions européen-
nes et l’OCDE. Elle réalise depuis
des années les expertises pour le
compte de centres hospitaliers uni-
versitaires et d’autres institutions
médicosociales. Elle procède à des
études spécifiques sur des ques-
tions financières, juridiques ou
liées à la gestion des ressources hu-
maines.

Sera-t-elle indépendante?

Oui. De par son importance et
l’étendue de ses compétences, la
fédération dispose d’experts dans
l’ensemble des disciplines concer-
nées (médecine, droit, finances,
gestion, etc.). De plus, la Fédération
hospitalière de France dispose de
l’expérience nécessaire dans l’ana-
lyse des problèmes spécifiques des
réseaux de soins et des établisse-
ments multi-sites, ce qui devrait
permettre de tenir compte des spé-
cificités et de l’organisation sani-
taire valaisanne. La langue a natu-
rellement aussi joué un rôle. Il est
prévu que le mandataire recourra à
des gens de langue maternelle alle-
mande ou éventuellement à des in-
terprètes.

La fédération a donc une très
longue expérience dans la conduite
d’audits d’importance et mènera ce
projet avec toute l’indépendance
qui la caractérise.

Les auditeurs auront-ils toute lati-
tude pour investiguer, par exemple
en entendant les personnes ayant
critiqué le RSV, comme un médecin
ayant été mis à pied?
L’auditeur a toute latitude. Nous
avons d’ailleurs prévu dans le
contrat que cette fédération pro-
cède à des enquêtes d’opinion et de
satisfaction des patients du RSV,
des professionnels du Réseau Santé
Valais, de l’Institut central des hôpi-
taux valaisans et de l’Observatoire
valaisan de la santé, ainsi que des
médecins installés (j’insiste sur cet
aspect), médecins qui guident les
patients vers les hôpitaux.

Combien cela va-t-il coûter?
Le montant prévu est de l’ordre de
800 000 euros hors taxe, ce qui fait
plus de 1 million de francs suisses.

Qui sera audité?
D’abord le mandat de base de-
mande la réalisation d’un audit du
Réseau Santé Valais (RVS), de l’Ins-
titut central des hôpitaux valaisans
(ICHV) et de l’Observatoire valai-
san de la santé (OVS). Le Service de
la santé publique n’entre donc pas
dans le cadre de cet audit.

Pourquoi le Service de la santé ne
serait-il pas contrôlé?
Il faut bien distinguer les choses:
cet audit a pour but de nous indi-
quer quel est l’état de la situation
actuelle de notre réseau de santé,
quels sont les points à améliorer et
quelles sont les perspectives d’ave-

nir. Le Service de la santé publique
ne dépend pas du RSV, mais est rat-
taché à mon département. Ce ser-
vice exerce d’autres activités qui ne
tombent pas sous le coup de l’audit
et l’organisation d’un service est de
la compétence du Gouvernement
cantonal, respectivement du dé-
partement concerné.

Les résultats de l’audit seront-ils
rendus publics ou réservés au seul
Département de la santé?
Il est clair pour moi qu’au vu des at-
tentes de la population et de la né-
cessité de donner dans le dossier de
nos institutions sanitaires, les infor-
mations les plus objectives et les
plus sérieuses possibles, les résul-
tats de l’audit seront transmis au
Conseil d’Etat, au Grand Conseil et
aux institutions auditées. Un rap-
port de synthèse sera élaboré par la

Fédération hospitalière de France
et publié largement.

Quand les résultats de l’audit seront-
ils connus?
Nous avons demandé à la Fédéra-
tion hospitalière de France de nous
remettre son rapport pour fin mars
2011. Nous pourrons ainsi en dé-
battre au Grand Conseil en juin
2011. 

Vous n’étiez pas favorable au démar-
rage d’un audit lancé pour répondre
à une polémique. Le menez-vous à
contrecœur?
Non! D’abord le Réseau Santé Valais
a déjà été soumis à plusieurs audits.
Et, comme vous le savez, indépen-
damment de la polémique de ce
printemps, le Conseil d’Etat et le
conseil d’administration du Réseau
Santé Valais étaient bien conscients

Le Réseau Santé Va
AUDIT�Le Conseil d’Etat l’a annoncé hier. Le système de santé valaisan sera 
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Made in USA
Le carnet de route de Christine Schmidt
à travers les Etats-Unis d’Amérique.

Chants de paix à
la place du fusil
En tournée à travers l’Europe, le duo musical
Ryder et Iao, des îles Hawaï (50e Etat des Etats-
Unis), ont fait un détour hier par la vigne à Fari-
net. Les artistes tenaient à venir travailler les
trois ceps du dalaï-lama. 

Lei’ohu Ryder, médiatrice et éducatrice à
Hawaï, défend la cause des autochtones à tra-
vers le monde en composants des chansons qui
sont des messages universels d’amour et de
paix. Elle est accompagnée par le son de sa gui-
tare et le ukulele de Maydeen Iao. En 2002 elle a
reçu le «Gandhi-King Peace Hero Award» et en
2003 le «Peace Educator Award» par le Corps de
la Paix.

Sous la conduite de Pierre-Antoine Crette-
nant, vigneron, elles ont contrôlé la maturité du
raisin en sondant quelques graines et annoncé
que la vendange débutera dans quinze jours
pour le pinot noir et dans un mois pour le gama-
ret.

Les artistes n’ont pas voulu tirer avec le fusil
du hors-la-loi. Et au lieu de faire parler la pou-
dre, elles ont improvisé un petit concert. C/NC Pas si facile de percevoir le taux de sucre du raisin dans un réflexomètre! CRETTON

Le conseiller d’Etat Maurice Tornay dit avoir «l’eau à la bouche» dans l’attente
des conclusions de l’audit qu’il a mandaté. LE NOUVELLISTE
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lais va passer au scanner
passé au crible par la Fédération hospitalière de France. Maurice Tornay nous explique comment.

que six ans après la mise en place du
RSV, un examen du fonctionnement
de nos hôpitaux devait être relancé.
Nous avions ce projet en prépara-
tion. 

Pour ce qui me concerne, je ne
voulais pas que la polémique de ce
printemps soit la source du mandat
que nous donnons aujourd’hui. En-
fin, la compétence de l’auditeur et
son indépendance créent en moi
une importante attente qui me
donne l’eau à la bouche. 

L’audit montrera, inévitablement,
quelques lacunes dans le fonctionne-
ment du RSV. Est-ce qu’il sera possi-
ble de les corriger sans déclencher
une nouvelle guerre?
Tout audit à pour but d’analyser une
situation de manière claire, avec les
plus, avec les moins, de faire des
propositions dans le domaine de la

planification hospitalière, dans la
structure juridique de nos institu-
tions, dans la gouvernance, dans la
qualité des prestations médicales,
dans la satisfaction des patients et
des médecins installés, etc. 

Sur la base des résultats de l’au-
dit, les organes responsables, en
particulier le Conseil d’Etat, le Dé-
partement de la santé et le conseil
d’administration du RSV dispose-
ront d’un instrument qui leur per-
mettra de tirer tous les enseigne-
ments qui s’imposent et d’amélio-
rer si nécessaire la situation, le tout
dans l’intérêt de nos patients.

Le cas échéant, est-ce qu’on peut
imaginer que l’existence même du
RSV puisse être remise en cause?
Vous avez une autre solution? Ac-
tuellement il n’en existe pas. En
plus, les structures juridiques et or-

ganisationnelles ne peuvent pas
être modifiées par un audit, mais
doivent passer par la voie législa-
tive, donc le Grand Conseil. La
question n’est pas à l’ordre du jour.
J’attends néanmoins avec intérêt le
point de vue de l’auditeur.

La double casquette du médecin can-
tonal, également chef du Service de
la santé, a été contestée. Est-ce que
cette double fonction sera maintenue
après l’audit ou après le départ à la
retraite du titulaire de ces postes?
Vous savez que le Dr Georges Du-
puis exerce depuis vingt-cinq ans la
tâche de chef du Service de la santé
publique et de médecin cantonal.
Lorsque l’on travaille à raison de
plus de quinze heures par jour, que
l’on s’engage personnellement
dans tous les domaines qui tou-
chent aux activités d’un service de

la santé, il est clair que l’on dispose
de compétences, de connaissances
et d’une expérience qui est im-
mense. 

Alors est-ce que les gens compé-
tents exercent un pouvoir ou font-
ils simplement au plus près de leur
conscience et du mieux qu’ils le
peuvent leur travail? Vous savez,
quand je discute avec mes homolo-
gues romands, ils m’ont presque
tous indiqués qu’ils enviaient notre
situation et que nous avions la
chance d’avoir quelqu’un qui a tenu
le coup aussi longtemps dans une
tâche aussi lourde. 

Et lorsque le Dr Dupuis partira à
la retraite nous pourrons examiner
la question de savoir s’il est judi-
cieux et opportun de séparer les
fonctions de médecin cantonal et
de chef de service ou de maintenir
la situation actuelle.

UN MANDAT ÉTENDU

Des audits et 
des enquêtes 
de satisfaction
Le mandat attribué hier à la Fédé-
ration hospitalière de France par
l’Etat du Valais se veut très appro-
fondi. Il faudra 380 journées d’en-
quête pour le mener à bien. Le tra-
vail comporte plusieurs volets:

� Il y a d’abord l’audit de la politi-
que hospitalière valaisanne. Dans
ce cadre, il y aura une analyse de
la planification hospitalière, de la
structure juridique du Réseau
Santé Valais (RSV), de l’Institut
central des hôpitaux valaisans
(ICHV) et de l’Observatoire valai-
san de la santé (OVS). L’audit por-
tera aussi sur le rôle de l’autorité
de haute surveillance et de sur-
veillance, soit, respectivement, le
Grand Conseil et le Conseil d’Etat.

�Le mandat porte également sur
un audit du fonctionnement et de
la qualité des prestations du RSV,
avec une expertise de l’organisa-
tion administrative et médicale du
RSV, de la qualité des soins et de
la méthodologie employée pour le
suivi des infections contractées
dans le cadre des hôpitaux, ce que
les spécialistes appellent les in-
fections nosocomiales. Toutes les
disciplines pratiquées dans les
hôpitaux valaisans sont concer-
nées.

�Trois enquêtes de satisfaction
seront également menées dans le
cadre de l’audit. Elles concerne-
ront les patients du RSV, les pro-
fessionnels du RSV, de l’ICHV et
de l’OVS ainsi que les médecins
installés en cabinet qui adressent
des patients au RSV.

Ce dernier point est important
dans le cadre de la libéralisation
du secteur hospitalier de 2012,
puisque ce sont ces médecins qui
décideront d’envoyer leurs pa-
tients au RSV ou dans une autre
institution. Ces enquêtes seront
menées par la Fédération hospita-
lière sur la base d’un échantillon-
nage représentatif. JYG

Toutes les disciplines médicales pratiquées dans les hôpitaux valaisans seront passées au crible de l’audit. DR


